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Voyage au Viêt Nam 2010 
Samedi 17 juillet au 7 août 2010 

Bulletin d’inscription 
(à remplir en deux exemplaires) 

 
 
NOM : ……………………………………………. PRENOM :……………………………….. 
Date de naissance :…………………………………. Lieu :……………………………………. 
Nationalité : ……………………………………………………………………………………... 
Adresse : ……………………………………………………………………………………….... 
Tel : ………………………………………………….. E-mail :………………………………... 
Profession (facultatif) : ………………………………………………………………………….. 
Pratiquant : ……………, si oui  Ecole :……………………………..n de licence :..................... 
Préciser si vous participez en tant que : touriste……………….technique……………………... 
(en cas de doute, demandez à vos responsables). 
 
Participe au voyage technique et touristique organisé par la FIVV au Viêt Nam du 17 juillet 
au 7 août 2010. 
 
Le coût de ce voyage est de 2360 € en chambre double. 
 
Le prix comprend le voyage aller-retour en avion (départ de Paris), hébergement en chambre 
double, transferts en bus, guide francophone, voyage en train Hanoï-laoCai, excursions en 
bateau, pension complète sauf 4 dîners et le déjeuner du jour du retour, entrée des sites 
touristiques, vol interne. 
 Les boissons et les dépenses personnelles, frais de visa sont à la charge du participant. 
 
Je verse à la réservation la somme de 800 € ……………………………………………………. 
(Indiquer la somme en toutes lettres). 
 
A………………………………………………………, le……………………………………... 
 
Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales d’inscription, en accepte les 
modalités et certifie exacts les renseignements fournis ci-dessus. 
 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé »  
 
………………………………………………………………………………………………….. 
 
A renvoyer avant le 30 novembre 2009, à : 
Sarah Barbey, 5 rue de Normandie, 28260 Gilles, France. 
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Conditions générales du voyage au Viêt Nam de 2010 
 
Le coût du voyage est de 2360 €. 
INSCRIPTION : 
Toute inscription doit être confirmée en remplissant le bulletin individuel d’inscription prévu 
à cet effet. 
Toute inscription sera accompagnée d’un acompte de 800 € non remboursable. 
Le paiement se fera au plus tard le lundi 30 novembre 2009 : 

- par chèque libellé à l’ordre de la Fédération internationale de Vo Viêt 
Nam. 

- Par ordre de paiement à l’ordre de la Fédération internationale de Vo 
Viêt Nam,  
IBAN : FR76 1027 8063 8100 0203 5930 179 
BIC : CMCIFR 2A 
Crédit Mutuel du Mantois, 5 avenue de la République, 78200 Mantes-la-
Jolie. 

Echéance des versements : 
- au plus tard : le 30 novembre 2009 : 800 € 
- Au plus tard : le 1er mars 2010 : 780 € 
- Au plus tard : le 1er juin 2010 : 780 € 

En cas de non versement aux dates prévues, nous considérons que l’intéressé renonce au 
voyage, sauf arrangement négocié au préalable avec les organisateurs. 
 
ANNULATION : 
L’annulation émanent du voyageur entraîne le versement de frais variables selon la date à 
laquelle elle intervient : 

- Plus de 30 jours avant le départ, il sera retenu le montant de l’acompte, soit 
800 €. 

- Entre 30 et 21 jours avant le départ, il sera retenu 40% du prix du voyage. 
- Entre 20 et 8 jours avant le départ, il sera retenu 60% du prix du voyage. 
- Entre 7 et 2 jours avant le départ, il sera retenu 80% du prix du voyage. 
- Moins de 2 jours avant le départ, il sera retenu 90% du prix du voyage. 

Le défaut d’enregistrement au lieu de départ aérien entraîne la perception de frais 
d’annulation égaux à 100% du montant du voyage. 
Le défaut d’enregistrement au lieu de départ aérien occasionné par un retard de pré 
acheminement quelqu’en soit la cause, n’est pas exonéré de frais d’annulation et n’entraîne 
pas la responsabilité de l’organisateur. 
Aucun remboursement ne sera effectué si le participant ne se présente pas aux heures et aux 
lieux fixés ou si par suite de non présentation des documents de voyage il se trouve dans 
l’impossibilité de prendre le départ à la date indiquée. 
 
L’annulation émanant de la FIVV : en cas d’annulation émanant de la FIVV, un 
remboursement intégral des sommes versées sera effectué. 


